
1- Un chien sociable, identifié, à jour de ses vaccins et sous la
responsabilité de son gardien, qui s’engage à veiller au bien-être de son
chien tout au long de l’activité.
2- My Karma Dog se réserve le droit d’exclure un duo (humain/chien) si le
comportement, de l’animal ou de son gardien, présente un risque pour
lui-même, pour les autres ou pour l’animatrice.
3- L’activité se déroule dans un esprit de bienveillance et de respect.

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

ATELIERS DOGA & MASSAGE CANIN 
avec @MykarmaDog

https://www.instagram.com/mykarmadog/


1- Durant l'atelier, des photos et vidéos peuvent être prises avec une
possible diffusion sur les différents supports de communication : réseaux
sociaux, site internet, brochures, affiches, présentations ...

2 - En signant ce document, vous autorisez gracieusement My Karma Dog
et ses partenaires à utiliser votre image (ainsi que celle de vos animaux)
dans le cadre de la communication de ses activités.

3 - informations du participant et signature

 AUTORISATION DE CAPTATION 
et D’UTILISATION D‘IMAGE

NOM - Prénom - Race et nom du chien - Email - Signature - Compte réseaux sociaux

Date : Evènement :

ATELIERS DOGA & MASSAGE CANIN 
avec @MykarmaDog

1.

2.

3.

4.

5.

6.

Heure : 

https://www.instagram.com/mykarmadog/

